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B) Demande de révision au MEES concernant le financement 



Procès-verbal du Conseil des commissaires 
de la Commission scolaire Marguerite-Bourgeoys 

 

 102

A) Information de la présidence 
B) 



Procès-verbal du Conseil des commissaires 
de la Commission scolaire Marguerite-Bourgeoys 

 

 103

Correspondance   Concernant le dossier des maternelles 4 ans, 
monsieur Luc Landreville demande des précisions en lien avec la lettre 
du Ministre du 23 janvier dernier.  
 
 Madame Sonia Gagné-Lalonde répond que le sujet 
sera traité au point du DG. 

   
   
Période de 
question du 
public 

  Madame Anjali Abraham s’est enregistrée pour poser 
une question, mais n’est pas présente. 

   
   
École 
John-F.-Kennedy 
– Approbation du 
budget 
2018-2019 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CC18/19-02-099 

 Documents déposés :  
A) Sommaire 
B) Résolution #CC17/18-06-169 
C) Lettres de la Direction générale du 4 juillet 2018 et du 

19 novembre 2018 
D) Lettre de Madame Anne-Marie Lepage, sous-ministre adjointe au 

ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur du 
20 décembre 2018 

E) École John-F.-Kennedy – Budget révisé 2018-2019 
F) Extrait du procès-verbal de la séance extraordinaire du Conseil 

d’établissement de l’école John-F.-Kennedy (30 janvier 2019) 
 
 Monsieur Martin Graton rappelle le contexte de la demande 
faite auprès du Ministère d’ajout de financement pour l’école John-F.-
Kennedy, ainsi que les mesures prises entretemps par la CSMB pour 
aider l’école à équilibrer son budget. 
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 ATTENDU QUE la CSMB doit réserver en 2018-2019 près de 
1,5M$ à même ses autres allocations afin de permettre l’équilibre 
budgétaire de l’école John-F.-Kennedy; 
 
 ATTENDU la recommandation du Comité de vérification - 
finances et organisation scolaire; 
 
 ATTENDU la recommandation de la Direction générale;  
 
 
 SUR PROPOSITION DE madame Sonia Gagné-Lalonde, il est 
résolu à  l’unanimité : 
 
 De mandater le Directeur général à présenter une demande de 
révision au MEES concernant la décision rendue sur le financement de 
l’école primaire et secondaire spécialisée John-F.-Kennedy.  
PROPOSITION ADOPTÉE. 

   
   
Agrandissement 
des écoles 
Mont-Royal, Paul-
Gérin-Lajoie-
d’Outremont et 
Très-Saint-
Sacrement 
– Nomination des 
professionnels 
 
CC18/19-02-101 

 Documents déposés : 
A) Sommaire  
B) Compte rendu de l’analyse de la conformité des soumissions 
C) Compte rendu du comité de sélection 

 
 
 ATTENDU la demande d’ajouts d’espaces présentée au MESS 
dans le cadre du Plan québécois des infrastructures, afin de procéder 
notamment à l’agrandissement des écoles Mont-Royal, Paul-Gérin-
Lajoie-d’Outremont et Très-Saint-Sacrement;  
 
 ATTENDU QUE, malgré le fait que la Commission scolaire soit 
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 ATTENDU l’analyse de l’admissibilité et de la conformité des 
soumissions reçues par le Secteur des approvisionnements; 
 
 ATTENDU la formation du comité de sélection par le Comité 
exécutif;  
 
 ATTENDU QUE le comité de sélection a procédé à l’analyse 
qualitative des soumissions reçues par le Secteur des 
approvisionnements; 
 
 ATTENDU QUE, suite à l’analyse qualitative des soumissions 
reçues, les firmes d’architectes qui ont été retenues en fonction de la 
note finale la plus élevée, le tout en fonction de leur rang respectif et de 
leur ordre de préférence est la suivante : 
 

 École secondaire Mont-Royal : 
 Héloïse Thibodeau architectes inc. 
 
 École secondaire Paul-Gérin-Lajoie-d’Outremont : 
 Vincent Leclerc architecte inc. 
 
 École primaire Très-Saint-Sacrement : 
 Viau Bastien Gosselin architecte inc.; 

 
 ATTENDU la recommandation du comité de sélection 
relativement à la nomination des architectes dans des projets 
d’agrandissement; 
 
 ATTENDU la recommandation favorable de la Direction 
générale; 
 
 ATTENDU la recommandation favorable du Comité de 
vérification – Finances et organisation scolaire; 
  
  
 SUR PROPOSITION DE madame Marie-Josée Boivin, il est 
résolu à l’unanimité : 
 
 De nommer les architectes suivants dans le cadre des projets 
d’agrandissements : 
 

 École secondaire Mont-Royal : 
 Héloïse Thibodeau architectes inc. 
 
 École secondaire Paul-Gérin-Lajoie-d’Outremont : 
 Vincent Leclerc architecte inc. 
 
 École primaire Très-Saint-Sacrement : 
 Viau Bastien Gosselin architecte inc.  

PROPOSITION ADOPTÉE. 
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École primaire 
Annexe Crawford 
– Modification à 
l’acte 
d’établissement 
– Adoption pour 
consultation 
 
CC18/19-02-102 

 Documents déposés : 
A) Sommaire  
B) Nouvel acte d’établissement de l’école des Coquelicots (projet) 
C) Acte d’établissement de l’école primaire Annexe Crawford créé en 

juillet 2018 
D) Résolution du conseil d’établissement de l’école primaire Annexe 

Crawford 
E) Résolution #CC17/18-04-127 
F) Article 193 de la Loi sur l'instruction publique (LIP) 

  
 
 ATTENDU QUE, par la résolution #CC17/18-04-127, la 
Commission scolaire Marguerite-Bourgeoys a créé un acte 
d’établissement pour la nouvelle école primaire située au 7301, rue 
Churchill à Verdun, la nommant, temporairement, école primaire Annexe 
Crawford;  
 
 ATTENDU QUE, le 8 janvier 2019, les membres du nouveau 
Conseil d'établissement ont choisi de ne pas conserver le nom 
temporaire école primaire Annexe Crawford et proposent de renommer 
l’école « des Coquelicots », symbole porté en mémoire des soldats au 
combat, compte tenu que les maisons du quartier Crawford ont été 
construites pour les anciens combattants qui revenaient de la guerre;  
 
 ATTENDU QUE ce nom a été soumis à la Commission de 
toponymie du Québec qui l’a jugé conforme aux règles et aux normes 
d’écriture;  
   
 ATTENDU QUE toutes les modifications aux données 
obligatoires de l’acte d’établissement d’une école doivent faire l’objet 
d’une consultation auprès du Comité central de parents, l’article 193 de 
la Loi sur l’instruction publique ainsi que du Comité régional de parents 
concerné; 

 ATTENDU la recommandation fa
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École à vocation 
particulière 
– Demande 
d’approbation au 
Ministre de 
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Information de la 
présidence 
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Rapport sur les 
délégations de 
pouvoirs au 
directeur général 
pour la période du 
18 octobre au 
28 novembre 
2018 

  Les commissaires n’ont rien de particulier à signaler.
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Acquisition du 
Centre 
Albert-Gariépy 
appartenant à 
l'arrondissement 
Lachine – 800, 
rue Sherbrooke, 
Montréal 
 
CC18/19-02-108 

 Documents déposés : 
A) Sommaire  
B) Offre d’achat 

 
 
 ATTENDU QUE la Commission scolaire connaît actuellement 
une croissance inégalée, nécessitant l’acquisition de nouveaux locaux; 
 
 ATTENDU QUE l’arrondissement Lachine a fait part à la 
Commission scolaire de la possibilité de mettre à sa disposition  l’un de 
ses immeubles, connu sous le nom de Centre communautaire Albert-
Gariépy et situé au 800, rue Sherbrooke; 
 
 ATTENDU QUE l’immeuble serait idéal pour accueillir une 
clientèle jeune, les locaux ayant déjà été utilisés à cette fin par la 
Commission scolaire Sault-Saint-Louis, constituante de la Commission 
scolaire Marguerite-Bourgeoys, et
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 ATTENDU la recommandation favorable de la Direction 
générale; 
 
 ATTENDU la recommandation favorable du Comité de 
gouvernance et d’éthique; 
  
 
 SUR PROPOSITION DE monsieur Luc Landreville, il est résolu 
à l’unanimité : 
 
 De prolonger le mandat de Mme Dominique Paillé à titre de 
substitut à la Protectrice de l’élève, pour une durée couvrant la période 
du 13 janvier 2019 au 30 juin 2019, le tout conformément aux mêmes 
termes et conditions que prévus à son contrat couvrant la période du 
13 janvier 2016 au 12 janvier 2019; 
 
 De mandater le Comité de gouvernance et d’éthique, 
accompagné de la secrétaire générale, afin d’entreprendre les 
démarches nécessaires pour qu’au terme du mandat de Madame Paillé, 
un nouveau substitut à la Protectrice de l’élève puisse être désigné.  
PROPOSITION ADOPTÉE. 

   
   
Levée de la 
séance 

 ADVENANT 20 h 20, la séance est levée. 

   
   
   
   
   
   
    
  La présidente La secrétaire générale 

 


